
RÈGLEMENT DU TRAIL DES FAUCONS 2026 

 

Article 1 – ORGANISATION 

Le 6ᵉ Trail des Faucons se déroulera le dimanche 26 avril 2026 à Fauquembergues. 

Il est organisé par le Comité des Fêtes de Fauquembergues, avec le concours de nombreux bénévoles. 

Les départs et arrivées de toutes les épreuves auront lieu sur le parking de la salle des fêtes, rue des 

Waranges, 62560 Fauquembergues. 

Article 2 – ÉPREUVES 

Parcours Trail (chronométrés) 

• 33 km (20 ans et +) → départ 8h45 → 16 € 

• 22 km (18 ans et +) → départ 9h20 → 14 € 

• 12 km (16 ans et +) → départ 9h40 → 12 € 

• 5 km (14 ans et +) → départ 10h30 → 5 € 

Trail enfant (non chronométrés) 

• 3,5km (11 à 14 ans) → départ 10h40 → Gratuit 

• 1,6km (8 à 10 ans) → départ 10h50 → Gratuit 

• 0,8km (5 à 7 ans) → départ 11h00 → Gratuit 

Parcours Marche Nordique (chronométré) 

• 12 km (18 ans et +) → départ 9h00 → 8 € 

Parcours Marche (non chronométrés) 

• 5 km – 12 km – 17 km 

• Départ groupé à 9h00 ou départ libre 

• 3 € 

     L’organisateur se réserve le droit de clôturer les inscriptions à tout moment. 

Article 3 – CONDITIONS DE PARTICIPATION – LICENCE / PPS 

Conformément aux articles L.231-2-1, R.231-1 à R.231-9 du Code du sport, à la réglementation hors stade 

de la Fédération Française d’Athlétisme (FFA) et aux nouvelles obligations en vigueur, toute participation 

à une compétition chronométrée est soumise à la présentation obligatoire d’un justificatif d’aptitude 

valide. 



Pour les majeurs (18 ans et +) 

Le participant doit fournir l’un des documents suivants : 

• Une licence FFA (Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running ou Pass’Running) en cours de 

validité à la date de l’épreuve ; 

• Une licence sportive délivrée par une fédération agréée (FFCO, FFPM, FFTri), mentionnant 

explicitement l’absence de contre-indication à la pratique de la course à pied ou de l’athlétisme en 

compétition ; 

• Une licence UNSS ou UGSEL (si engagement par l’établissement ou l’association sportive) ; 

• Un PPS (Parcours de Prévention Santé) valide, réalisé moins de 3 mois avant la date de la 

compétition, via la plateforme officielle : https://pps.athle.fr. 

•  

⚠️ Le certificat médical n’est plus accepté pour les majeurs non licenciés. 

Pour les mineurs 

https://pps.athle.fr/


• Un Questionnaire de Santé Mineur (QSM) complété : 

..\..\2026\questionnaire_sante_mineur.pdf 

• Une autorisation parentale obligatoire ; 

• En cas de réponse positive au QSM, un certificat médical de moins de 6 mois sera exigé. 

 

Responsabilité 

L’organisateur, en possession d’un justificatif valide, décline toute responsabilité en cas d’accident ou de 

défaillance résultant d’un problème de santé. 

L’organisateur n’est pas tenu de vérifier l’authenticité des documents fournis et ne pourra être tenu 

responsable en cas de falsification. 

Article 4 – INSCRIPTIONS 

Trails et marche nordique 

Les inscriptions se font : 

• En ligne, avec paiement sécurisé, jusqu’au samedi midi précédant l’épreuve sur : 

     https://www.njuko.net/traildesfaucons2025 

• Par courrier, à l’aide du bulletin d’inscription accompagné : 

o du règlement par chèque à l’ordre du Comité des Fêtes de Fauquembergues 

o d’une copie de la licence ou d’un PPS valide 

Adresse : 

Mairie de Fauquembergues – 8 rue de st omer – 62560 Fauquembergues 

Les dossiers doivent être complets pour le retrait du dossard. 

Marches non chronométrées 

Inscription par courrier uniquement, avec bulletin et règlement. 

     L’organisateur se réserve le droit de clôturer les inscriptions à tout moment. 

Article 5 – BARRIÈRES HORAIRES 

Le temps limite pour le trail long est fixé à 3h45. 

Au-delà de ce délai, l’organisation se dégage de toute responsabilité. 

Article 6 – ANNULATION / RÉTRACTATION 

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de forfait. 
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Un report d’inscription à l’édition suivante pourra être proposé sur présentation d’un certificat médical, 

pour toute demande effectuée au moins 6 jours avant l’épreuve. 

Article 7 – RETRAIT DES DOSSARDS 

Le retrait des dossards se fera à la salle des fêtes de Fauquembergues, le dimanche matin à partir de 7h30 

et au plus tard 15 minutes avant le départ. 

Une pièce d’identité ou une licence sera exigée. 

Cession de dossard 

Toute cession de dossard est interdite sans accord de l’organisation. 

Le contrevenant sera tenu responsable en cas d’accident. 

Le dossard doit être porté de manière visible pendant toute la course. 

Article 8 – CHRONOMÉTRAGE 

Le chronométrage est assuré par puce électronique fixée à la chaussure. 

Toute puce non restituée sera facturée. 

Le classement est établi sur le temps officiel (coup de pistolet). 

Article 9 – PARCOURS – MATÉRIEL – RAVITAILLEMENTS 

Les parcours sont balisés (rubalise, flèches, marquage au sol). 

Des signaleurs assurent la sécurité mais n’indiquent pas le parcours. 

Seuls les véhicules autorisés peuvent circuler. 

Des ravitaillements sont prévus et réservés aux concurrents. 

Il est fortement recommandé d’avoir : 

• un téléphone portable, 

• une réserve d’eau, 

• une couverture de survie. 

 

Article 10 – ASSURANCES 

L’organisation est couverte par une assurance responsabilité civile souscrite auprès du Crédit Agricole. 

Les participants non licenciés doivent souscrire une assurance individuelle accident. 

Article 11 – SECOURS 

Le dispositif de secours est assuré par la Croix Blanche, avec un médecin présent. 



Tout coureur déclaré hors course pour raison médicale devra se conformer aux décisions de l’équipe 

médicale. 

Tout concurrent est tenu de porter assistance à une personne en danger. 

Article 12 – RÉCOMPENSES 

Récompenses non cumulables : 

• 3 premiers scratch homme et femme 

• 1er de chaque catégorie (voir catégories FFA en vigueur) 

Article 13 – PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Respect strict de la nature, des propriétés privées et des sentiers. 

    Tout abandon de déchets entraînera une disqualification. 

Article 14 – ANNULATION / MODIFICATION 

En cas de force majeure (conditions climatiques, sanitaires, sécurité), l’organisateur se réserve le droit 

d’annuler ou de modifier l’épreuve sans remboursement. 

Article 15 – DROIT À L’IMAGE 

Tout participant autorise l’utilisation de son image (photos, vidéos) à des fins de communication, sans 

contrepartie financière. 

Article 16 – DONNÉES PERSONNELLES (RGPD) 

Conformément au RGPD et à la loi Informatique et Libertés, chaque participant dispose d’un droit d’accès, 

de rectification et d’opposition concernant ses données personnelles. 

Article 17 – ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 

Toute inscription vaut acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 

 


